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Compte-rendu de la réunion du Comité Directeur 

du 3 novembre 2014 
 

Personnes présentes : Fabrice ALLAIN - René ALLAIN - Benjamin AMAR - Hervé BOURHIS 
Laurent BRIENS - Philippe BURBAN - Gilles GARÇON - Vincent BONNEROT - Pascal PELLEN 
Christian THOMAS - Pascale MARTIN  

 Adhésions 

 

21 dossier validés à ce jour, 10 plongeurs et 11 apnéistes. Situation habituelle, plusieurs autres dossiers 
ont été déposés et restent à vérifier.  
Un rappel sera fait lors des séances piscine et sur le blog. 

 Formations 

 

 N1 : 4 inscrits dont 3 nouveaux ont débuté la formation en piscine, 
        encadrés par Hervé B., René A. et Stéphane U. 

 N2 : aucune inscription à ce jour. 
        Question : que peut-on faire afin d’avoir des volontaires pour suivre la formation N2 ? 
        Pas de candidature chez les N1 validés récemment, le sujet mérite réflexion. 
        Communication sur le blog ? Presse locale ? 

 Théorie N3 : aucune demande. 
 Bio / photo. : la première séance animée par Gille G. s’est déroulée le 23 octobre.  

                     Seulement 4 personnes étaient présentes. 
                     Prochaine réunion le 17 novembre. 
                     Pour cette date, tous les photographes amateurs peuvent faire parvenir leurs clichés  
                     sur clé USB à Gilles G. 
                     Un stage « Bio » pur est prévu en avril 2015, la date reste à confirmer. 

Autres formations CODEP ou bases Fédérales 

 N4 : René A. s’est inscrit pour suivre la formation avec le CODEP, 2 autres membres du club 
        pourraient être intéressés pour suivre le même cursus. 

 MF1 : Hervé B.  a terminé son stage initial au centre de plongée de Trébeurden,  
          Benjamin P. rentrera dans le cycle de formation le 15 novembre. 
          2 autres membres du club envisageraient également cette formation. 

 Formation Tuteur Initiateur : inscription validée pour Benjamin A.  
 Recyclage TIV : Gilles G. et Vincent B. sont intéressés. 
 RIFA : les formations prévues avec le CODEP sont visibles sur le site officiel et pourront être  

           confirmées sur le blog. 
           Vincent B. pourrait être intéressé par le RIFA Apnée, stage prévu en 2015 suivant la  
           demande. 
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 Formation et inscription « jeunes plongeurs » 

 

Lors d’une précédente réunion du comité directeur, il avait été décidé que les jeunes N1 de plus de 14 ans 
seraient considérés au sein du club comme des plongeurs adultes de – de 18 ans, tout en continuant leur 
cursus avec Mickaël B., avec une cotisation adulte mais sans supplément pour la formation N2 qui se 
déroulerait sur 2 ans. 
 
Cependant les jeunes ont débuté leur saison dans les mêmes conditions que les années précédentes, 
avec des cotisations « jeunes plongeurs ». Les fiches d’inscription avec les tarifs ont déjà été distribuées 
donc difficile de revenir sur le tarif annoncé de 55 €. 
Dans l’avenir, quelle décision prendre concernant les jeunes voulant passer leur N2 ? Quel tarif appliquer ?  
Une décision serait à prendre avant la prochaine assemblée générale. Le sujet sera donc à nouveau abordé 
en présence de Mickaël, lors d’une réunion dont la date reste à déterminer. 

 Finances et assurances 

Finances : 

Aucun mouvement sur le compte depuis la dernière réunion. 
Les factures concernant les baptêmes de plongée dans le cadre « Vacado » ont été adressées aux 
différentes communes concernées. 
Les factures concernant les formations théoriques N3 de l’année précédente ont également été 
adressées aux personnes concernées. 

Assurance : 

Le club a reçu un chèque en remboursement de la facture dépannage SNSM. 
 
Assurance local :  actuellement le local est couvert pour une valeur de 12 294 €, cependant la cotisation 
ne comprend pas les « murs ». Il est nécessaire de revoir la convention signée avec la Mairie pour 
l’occupation du local afin de déterminer qui doit en assurer les murs. 
Les blocs personnels restant entreposés dans le local devront également être assurés par le club. 
 
Une demande a été faite par Gilles G. afin de revoir le montant des assurances sur de nouvelles valeurs. 
La proposition de devis portant la cotisation à 864 € au lieu de 1 705,22 € actuellement est validée par le 
bureau, avec une petite modification à apporter concernant la valeur du bateau qu’il faudrait passer à 
15 000 €. 

 Demande de subvention 

 Subvention Mairie de Quimperlé : le dossier sera complété par Fabrice A., Gilles G., René A. et 
Pascale M. lors d’une réunion prévue le 7 novembre pour un dépôt en mairie avant le 15 du mois. 

 Subvention Mairie de Scaër : dossier déposé par Laurent B.  
 Subvention Mairie de Clohars : Gilles G. retirera le dossier en Mairie en début d’année 2015. 

 Chantier bateau 

 

Un premier devis a été reçu du chantier AMN de Moëlan pour sortir le bateau.  
Coût : 750 € (530 € l’année dernière), comprenant la sortie, le transport, le nettoyage de la coque, 
l’hivernage pour 6 mois mais pas la remise à l’eau. 
D’autres devis seront demandés. A suivre. 
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 Section apnée – hockey 

Les hockeyeurs organisent la coupe du Finistère le 23 novembre à la piscine de Scaër, de 13 H à 19 H. 
Demande de Laurent B. pour que le club prenne en charge les frais : préparation, achats des coupes, pot 
de l’amitié… 
Un article sera mis sur le blog. 

 Festivités 

 Soirée paté-beaujolais à 19 H le samedi 22 novembre 2014, au local du Belair. 
 Galette des rois : le 10 ou le 18 janvier 2015 à Quimperlé, suivant disponibilité des salles. 
 Repas du club le 4 avril 2015 à la salle de fêtes de Clohars-Carnoët. 
 La « boîte à glou » : environ 20 € dans la cagnotte à approvisionner au bon vouloir de chacun  dans 

un contexte d’échante et de convivialité. Une proposition a été faite afin que les adhérents puissent 
se retrouver le samedi après la séance piscine.  

 Inventaire matériel 

Inventaire en cours au local du Belair et à la piscine afin de déterminer s’il est nécessaire de remettre en 
état ou de compléter les accessoires et équipements de plongée. 

 Divers 

 La ligne de téléphone fixe est à résilier. 
 Proposition a été faite afin de mettre un portant à disposition dans le local, pour les adhérents qui 

souhaitent vendre du matériel d’occasion. 
 
 
 
 
Prochaine réunion du Comité Directeur, lundi 12/01/2015  à 20H15 au chalet. 

 
Pour le Président                                     La secrétaire 
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